
Vœu du Conseil départemental des Côtes d’Armor pour un office public de l’habitat fort en 

Côtes d’Armor

Le Département des Côtes d’Armor a inscrit le logement parmi les grandes priorités du mandat

animé par la conviction profonde que l’accès à un logement relève d'une priorité fondamentale. Il

permet notamment de répondre aux problématiques liées à nos compétences en matière d’insertion

sociale et professionnelle, d’attractivité ou bien évidemment d’aménagement du territoire. 

Cet  engagement  se décline notamment dans  la  conduite  d’un plan d’investissement  doté de 25

millions d’euros, par la définition d’un Plan départemental de l’habitat mis en œuvre en 2019, par la

participation active aux côtés  de l’État  dans  le  Plan  d’action  pour  le  logement  et  l’habitat  des

personnes  défavorisées  (PDALHPD),  et  bien  sûr  dans  son  action  en  tant  que  collectivité  de

référence au sein de Côtes d’Armor Habitat, principal bailleur social du département. 

La loi Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) n°2018-1021 du 23

novembre 2018, oblige les organismes de logement social n’atteignant pas un parc minimum de 12

000 logements gérés, à se rapprocher avant le 1er janvier 2021 pour dépasser ce seuil.  Bien que

Côtes d’Armor Habitat n’y soit pas contraint, au regard des près de 14 000 logements de son parc,

cette nouvelle disposition légale apparaît comme une opportunité à saisir pour doter le département

d’une structure publique renforcée pour porter une politique d’habitat social ambitieuse et équilibrée

sur tout le territoire. 

L’hypothèse d’un rapprochement des structures publiques de l’habitat pourrait se matérialiser sous

une  forme permettant  à  chaque  entité  de  préserver  son  identité,  ses  prérogatives  et  marges  de

manœuvre  et  d’assurer  à  chacune  un  maximum d’autonomie.  C’est  bien  dans  ce  sens  que  la

démarche entamée par Côtes d’Armor Habitat est ouverte à tous les organismes publics de logement

social qui souhaiteraient la rejoindre.

Essentiel  à  l’aménagement  du  territoire  pour  assurer  un  développement  équilibré  de  notre

département, le logement participe pleinement à l’attractivité des communes, notamment rurales. Il

constitue ainsi un formidable moyen de lutte contre la désertification de nos campagnes, notamment

par la rénovation des centre-bourgs mais aussi par d’importants projets de réhabilitation de quartiers

urbains.  Choisir  la constitution d’un office public  de l’habitat,  c’est  garantir  cet  équilibre en le

confiant à des élus locaux, chargés par la démocratie représentative de défendre l’intérêt général.

Cet ancrage de proximité est à nos yeux primordial.

Pour  toutes  ces  raisons,  le  Conseil  départemental  des  Côtes  d’Armor  se  déclare  favorable  au

maintien et au renforcement d’un bailleur social public en Côtes d’Armor.


